
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le: 

2 5 m 201S Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg 

Luxembourg, le 25 mars 2016 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'État, ainsi qu'à Monsieur 
le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse. 

Plusieurs pays ont mis en place ces dernières années des programmes de prévention sensés 
empêcher des individus de s'impliquer dans des mouvements extrémistes violents ou terroristes. Ils 
ciblent généralement les jeunes à risques ou les personnes emprisonnées. 

La radio 100,7 a récemment affirmé qu'une campagne de sensibilisation au sujet de la radicalisation 
des jeunes se terminerait en juillet de cette année. Le Premier Ministre a par ailleurs indiqué qu'une 
cellule de coordination composée de représentants de plusieurs ministères était chargée de définir 
de nouvelles mesures préventives. 

Dès lors, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'État, et à 
Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse : 

- Combien de formations ont eu lieu dans le cadre du programme de sensibilisation visant les écoles, 
et combien de personnes (enseignants, agents des SPOS etc.) y ont participé ? 

- Le programme est-il également ouvert à d'autres personnes qui sont en contact régulier avec des 
adolescents et jeunes adultes (comme par ex. le personnel éducatif de maisons de jeunes, les 
entraîneurs et le personnel encadrant de clubs sportifs etc.) ? 

- Quelle est la raison de ne pas continuer la campagne de sensibilisation ? 
- Quelles autres mesures de prévention le gouvernement entend-il mettre en place pour empêcher 

des individus de s'impliquer dans des mouvements extrémistes violents ou terroristes ? 
- Quel est le but poursuivi dans ce contexte par le numéro vert dont le gouvernement planifierait 

l'introduction ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

(ML. 

Claudia Dall'Agnol 
Députée 
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